


Comme c’est le cas pour la langue officielle 
dans la plupart des États, le français, au Québec, 
devrait être, non seulement la langue utilisée par les francopho-
nes entre eux, mais la langue publique commune, c’est-à-dire la 
langue parlée entre citoyens de langues maternelles différentes.

Ainsi, au Québec et surtout à Montréal, si les services publics sont 
bilingues – systématiquement offerts en anglais – les nouveaux 
citoyens comprendront qu’il n’est pas nécessaire de maîtriser la 
langue française. Un principe de base en la matière devrait guider 
la politique linguistique : on devrait présumer que toute personne  
résidant au Québec connaît le français.

Partout dans le monde existent des lois 
linguistiques. Dans la plupart des pays, l’aménagement 
linguistique repose sur le principe de territorialité : sur un territoire 
donné, une seule langue est utilisée dans le secteur public. C’est 
la langue officielle. Ce principe est essentiel au respect de la 
diversité linguistique et culturelle dans la mondialisation.

Accorder le même statut à l’anglais et au français équivaudrait à 
redonner la dominance à l’anglais, car des droits égaux appliqués 
à des langues inégales (2 % de francophones en Amérique du 
Nord) ne produisent jamais des situations égalitaires.

L’avenir du  
franÇais n’est  
pas assurÉ  
dans la rÉgion  
mÉtropolitaine
La région métropolitaine de Montréal 
comprendra bientôt la moitié de la  
population du Québec. Elle accueille plus de  
80 % des nouveaux arrivants au Québec. L’anglicisation de 
Montréal portera un coup fatal à notre culture et à notre 
identité en tant que peuple.

La Loi 101, bien qu’affaiblie par de nombreux amendements,  
a amené des progrès considérables dans plusieurs secteurs. 
Mais ces progrès sont insuffisants pour assurer l’avenir  
du français au Québec. Dans un contexte de bilinguisme 
institutionnel, cette tendance risque d’affaiblir encore  
davantage le pouvoir d’attraction du français.

• 	Près de 40 % des allophones au Québec 
utilisent régulièrement l’anglais  
au travail

•	 Près de 46 % des allophones choisissent 
l’anglais comme langue principale  
à Montréal alors que 90 % d’entre  
eux devraient choisir le français  
pour respecter le poids démographique 
des francophones

Source : Conseil supérieur de la langue française  
et Statistique Canada; données de 2006

« Force est de constater que la généralisation  
de l’usage du français au travail ne s’est  

pas opérée, en ce qui concerne la plus grande 
partie des travailleurs allophones, et que  

la langue de convergence demeure l’anglais 
dans bon nombre de cas. »

– Conseil supérieur de la langue française, 2005

faire du franÇais  
la véritable langue 
officielle et commune

Sur l’Île de Montréal, la proportion des  
francophones – langue parlée à la maison – 
est de 54 %, soit une chute dramatique de  
7,6 points de pourcentage en 10 ans !

pour une  
mondialisation  
équitable


